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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Ressources naturelles et
de la Faune et du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs :

QUE le ministre des Ressources naturelles et de la Faune
soit autorisé à verser, au cours des exercices 2011-2012
à 2014-2015, une subvention maximale de 5 000 000 $ à
CRB Innovations inc. pour le projet de construction
d’une usine de démonstration de production d’éthanol
cellulosique et de coproduits à Westbury;

QUE les sommes nécessaires pour accorder cette
subvention soient prises sur les sommes provenant du
Fonds vert;

QUE le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune soit autorisé à signer avec CRB Innovations inc.
une convention de subvention, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet de convention joint à
la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56892

Gouvernement du Québec

Décret 1331-2011, 14 décembre 2011

CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE l’article 6 de la Loi sur l’Agence du
revenu du Québec (L.R.Q., c. A-7.003) prévoit notam-
ment que l’Agence est dotée d’un conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le
conseil d’administration de l’Agence est composé de
quinze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, le
gouvernement nomme les membres du conseil d’admi-
nistration en tenant compte, sauf pour le président du
conseil et le président-directeur général, des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 14 de cette loi, au moins huit membres du conseil
d’administration, dont le président du conseil et le président-
directeur général, doivent posséder une expérience suffisante,

de l’avis du gouvernement, acquise à titre de haut fonction-
naire ou de haut dirigeant d’un ministère, d’un organisme
ou d’une entreprise d’un gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de cette loi, au moins quatre des membres visés au
premier alinéa, autres que le président-directeur général,
doivent être à l’emploi d’un ministère, d’un organisme ou
d’une entreprise du gouvernement, au sens des arti-
cles 4 et 5 de la Loi sur le vérificateur général (L.R.Q.,
c. V-5.01), à qui des services de perception sont fournis
par l’Agence, ou du ministère des Finances, et y occuper
un poste de sous-ministre, de sous-ministre adjoint, de
sous-ministre associé, de président ou de vice-président;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit notamment que les membres du con-
seil d’administration, sauf le président du conseil et le
président-directeur général, sont nommés pour des man-
dats d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil d’administration est comblée suivant les règles
de nomination prévues à leur égard;

ATTENDU QUE monsieur Luc Monty a été nommé
membre du conseil d’administration de l’Agence du
revenu du Québec par le décret numéro 352-2011 du
30 mars 2011, qu’il a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu :

QUE madame Josée Morin, sous-ministre adjointe au
droit fiscal et à la fiscalité du ministère des Finances,
soit nommée membre du conseil d’administration de
l’Agence du revenu du Québec pour un mandat de quatre
ans à compter des présentes;

QUE madame Josée Morin soit remboursée des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles et barèmes adoptés
par l’Agence du revenu du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56893
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